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Le Conseil-exécutif du canton de Berne, 11 octobre
1871

Sur la proposition de la Direction des finances,
ratifie la convention ci-dessus.

Berne, le 11 octobre 1871.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

KUMMER.
Le Secrétaire d^Etat,

Dr TR/EChsei,.

TIFPRFT lernovembre
1871,

concernant

la construction d'un bâtiment pour le Musée

des Beaux-Arts.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Dans le but d'encourager les efforts des amis des

beaux-arts et d'assigner un local convenable aux œuvres
d'art existantes;

Sur la proposition du Conseil-exé cutif,
décrète :

Article lor.

La qualité de personne juridique est conférée à la

société qui se constitue pour la construction d'un
nouveau bâtiment destiné au Musée des beaux-arts. En
conséquence, ladite société pourra, sous la surveillance
des autorités executives, acquérir des droits et contracter

des obligations en son propre nom.
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lernovembre Art. 2.
1871

L'Etal cède à la même société un terrain à bâtir
de 15,000 pieds carrés, avec dépendances, situé au sud
du prolongement de la Rue fédérale, sur lequel la

société élèvera à ses frais un nouveau bâtiment destiné

au Musée des beaux-arts.

Moyennant cette subvention, l'Etat devient
copropriétaire du nouvel édifice jusqu'à concurrence de

150,000 francs, et il lui est accordé, au sein des autorités

administratives de la société, une représentation
proportionnée à ses prestations.

Art. 3.

Les statuts de la société seront soumis à la sanction

du Conseil-exécutif.
Donné à Berne, le 1er novembre 1871.

Au nom du Grand-Conseil:
Le Président,
C. KARRER.

Le Chancelier,
M. de Stürler.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE
ARRÊTE :

Le présent décret sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 9 novembre 1871.
Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
KUMMER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr Tr.echsel.


	Novembre 1871

